
Que se passera-t-il à Saint-Antoine dans les mois qui viennent ? 
 

Rameaux Dimanche 2 avril 15h Messe de la Passion avec 
bénédiction des Rameaux 

Jeudi Saint 6 avril 15h Messe avec lavement des pieds 

Pâques Dimanche 9 avril 15h Messe de la Résurrection 

St Pérégrin Jeudi 4 mai 15h Messe 

Ascension Jeudi 18 mai 15h Messe 

Ste Rita Dimanche 21 mai 
14h Office des malades et 
bénédiction du St Sacrement 
15h Messe et bénédiction des roses 

Ste Rita Mardi 23 mai 15h Messe et bénédiction des roses 

Pentecôte Dimanche 28 mai 15h Messe 

St Antoine Dimanche 11 juin 
14h Office des malades et 
bénédiction du St Sacrement 
15h Messe et bénédiction des lys 

St Antoine Mardi 13 juin 
14h Office des malades et 
bénédiction du St Sacrement 
15h Messe et bénédiction des lys 

St Benoît Jeudi 13 juillet 
 

Messe concélébrée et conférence 
par Frère Bernard de Wavreumont 
sur la vie du saint, sa croix et la vie 
bénédictine. 

Assomption Mardi 15 août 
14h Chapelet 
15h Messe 

ND de Guérison Dimanche 17 septembre 15h Messe suivie du sacrement des 
malades 

 
 

Les activités à Saint-Antoine ont lieu comme d'habitude : 
 

* Tous les dimanches : Exposition et Adoration du Saint Sacrement à 14h00 
 et messe à 15h00  

* Tous les mardis : la messe à 15h00 
* Tous les jeudis :  le chapelet à 14h00 et la messe à 15h00 
 

Messe en l'honneur du saint Sang de Jésus, le troisième vendredi du mois à 15h00,  
c-à-d les 21 avril, 19 mai, 16 juin, 21 juillet, 18 août, 15 septembre, 20 octobre. 

 

 

Asbl « ACCUEIL SAINT-ANTOINE » 
Route de St-Antoine, 21 - B-6960 MANHAY 

N° de compte : IBAN : BE63 7510 0276 1308  
                         BIC    : AXABBE22             

Christian DEHOTTE 
086/21 89 33   ou    086/43 31 02 

gsm : 0475/75 87 39 
site internet : 

https://saint-antoine.be/ 
e-mail : info@st-antoine.be 

 

 

 

BULLETIN DES PELERINS n° 99 
 

Trimestriel – Agréation P207223 
A.S.B.L. « Accueil St-Antoine » - 6960 MANHAY  
 

Avril à Juin 2023                            Bureau de dépôt : LIEGE X  
    

Joyeuses Pâques. 

Déjà le carême arrive à son terme et les chrétiens se préparent à commémorer la Passion 
et la Résurrection de Jésus. Aujourd’hui j’ai bon espoir que le Bulletin des pèlerins soit 
dans les foyers avant la fête. Je vous souhaite de la passer dans l’espérance et dans la 
joie. 

On sait que, depuis le concile de Nicée, en 325, la date de Pâques est fixée au premier 
dimanche après la première lune qui suit le 21 mars. Cette année, pour les Églises 
occidentales qui ont adopté le calendrier grégorien, le 9 avril. 

Le 9 avril qui pourrait bien être la date anniversaire de la Résurrection de Jésus ! 

En effet si l’on s’en réfère à l’Évangile de Jean, Jésus a vécu trois fêtes de Pâque : la 
première à l’occasion de laquelle il chasse les vendeurs du temple, que l’évangéliste, 
contrairement aux autres, situe au début de la vie publique de Jésus, juste après les 
Noces à Cana (Jean 2/13-22) ; la seconde durant laquelle il guérit un paralytique (Jean 
5/1 et svt) et la troisième durant laquelle il souffre sa Passion). 

Lorsque Jésus chasse les vendeurs du temple, les Juifs s'étonnent d'une de ses 
remarques : « Il a fallu quarante-six ans pour construire ce temple et toi, tu le 
relèverais en trois jours ? » (20). On connaît la date du début de la reconstruction du 
temple, quarante-six ans plus tard, on est en 28 de notre ère. La guérison du paralytique 
est en 29, la Passion en 30. 

Mais Jean nous dit aussi que Jésus est mort à la veille de la Pâque qui, cette année-là, 
était un sabbat. Ce qui ne pouvait être que le 9 avril 30. On peut donc supposer que 
Jésus est bien ressuscité le dimanche 9 avril 30 ce que le calendrier et l’Évangile 
suggèrent et penser qu’en 2023, nous fêterons Pâques au jour anniversaire ! 



Pâques, après un carême durant lequel nous avons obstinément demandé la libération 
d’Olivier Vandecasteele et la conversion de ses bourreaux, car s’ils ne se convertissent 
pas, ils récidiveront. Nous demandons la libération d’Olivier parce que c’est justice, 
nous demandons celle de ses bourreaux parce que c’est le seul moyen d’obtenir une 
paix durable. 

Les artisans de paix, qui, seuls, seront appelés fils de Dieu, ne gagnent pas des guerres, 
ils font la paix ! 

Et pour faire la paix, nous dit Jésus, il n’y a pas quatre chemins. Il faut tendre l’autre 
joue et prier pour ceux qui persécutent. 

Certains témoignages lors des attentats de Bruxelles, méritent d’être rappelés, félicités 
et médités. 

Devant le tombeau de Lazare et les témoignages des victimes des attentats de 
Bruxelles. 

Devant le tombeau de leur frère Lazare (Jean 11,1-45), ses deux sœurs adoptent un 
comportement à la fois semblable et différent.  Elles ont en commun qu’elles ont un 
même reproche à faire à Jésus : « Si tu avais été là, mon frère ne serait pas mort ! » 
Face à la souffrance, à la mort, notre être se révolte. Les deux sœurs n’y échappent pas. 
Les victimes des attentats non plus. Toutes ces souffrances injustes, sauvages, inutiles ; 
toute cette haine, cette violence aveugle ; comment les admettre, comment ne pas se 
révolter devant elle ? Jésus ne blâme ni Marthe ni Marie. Il peut entendre leur révolte 
comme il entendra celle des disciples d’Emmaüs, le jour de sa Résurrection.  (Luc 
24/12-35). 

Mais une fois dit le reproche, l’attitude des deux sœurs diffère : Marie pleure, elle a 
perdu toute espérance ; Marthe se redresse et espère : « Mais maintenant encore, je le 
sais, tout ce que tu demanderas à Dieu, Dieu te l’accordera. » 

Marie donc n’a plus que ses larmes. Elle émeut Jésus qui pleure avec elle. Car Jésus est 
ce Dieu à qui il en coûte de voir mourir les siens, ce Dieu qui souffre avec eux dans 
toutes leurs souffrances ! Ce Dieu qui souffre lui aussi des attentats et des guerres ! Ce 
Dieu qui souffre à Bruxelles, en Afrique, au Nicaragua, en Birmanie, dans la bande de 
Gaza, au Liban, en Ukraine et partout où l’on a faim ou froid ! La souffrance des 
hommes est prise au sérieux par Dieu, il pleure avec eux ! 

Marthe, elle, a gardé un peu d’espérance comme ces victimes qui nous ont édifié au 
cours de leur témoignage. 

Ainsi Mohamed El Bachiri :  

« Concernant les criminels, j’ai vu que lorsqu’on vous a brandi le Coran en vous 
accusant de l’avoir insulté, vous n’avez pas apprécié ce genre de propos. 

Permettez-moi de vous dire que, non seulement vous l’avez insulté, souillé, mais 
qu’en plus, vous avez caricaturé Dieu de la pire des manières. Vous avez créé un Dieu 
détestable à votre image, frustré et grand tyran. Digne des mythologies grecques. En gros, 
une vulgaire caricature d’un criminel sanguinaire. Que vous avez instrumentalisé. 

Comme je vous plains. Comment pouvoir trouver le sommeil après avoir perpétré 
le massacre d’innocents ? Je pense sincèrement que vous avez été condamnés à vivre 
malheureux et que seul le chemin de la rédemption peut encore sauver votre âme. 

La religion qui impose sa vision n’est rien d’autre qu’une secte mortifère. La 
religion vraie est celle qui relie tous les gens, de toutes confessions, de toutes cultures, de 
toutes croyances. 

Ce n’est qu’avec une réelle relation de fraternité que nous allons réussir à faire de 
belles choses. C’est ensemble que nous y arriverons. 

Les bombes ont tué, mais l’esprit et l’amour ont triomphé. Et le jihad de l’amour 
témoigne de la chance d’avoir deux cultures qui enrichissent l’esprit. Et mon Islam est en 
aucun cas une barrière pour empêcher d’aimer qui que ce soit. » 
 
Ainsi aussi Pierre Bastin, le papa d’Aline Bastin, une jeune femme de 29 ans décédée dans 
l’explosion à Maelbeek : 

« Vous n’aurez pas ma haine, car la haine c’est vouloir la mort de l’autre, et je ne 
veux la mort de personne, c’est la justice que je souhaite. Vous n’aurez pas ma haine, car je 
vous plains sincèrement parce que vous êtes enfermés dans « une bulle de haine et de mort » 
et   parce que les personnes qui sont décédées « ne demandent pas qu’on les pleure, mais 
qu’on les continue. » 

« Vous n’aurez pas ma haine, mais vous n’aurez pas non plus mon pardon. Je ne 
sais même pas si le pardon vous intéresse, car le pardon, c’est la rencontre de deux 
volontés. Au terme de ce procès, et quelle qu’en soit l’issue, le fil qui nous relie sera rompu. 
Vous sortirez de nos vies à jamais. » . 

« Vous et moi partageons la même nature humaine, alors je vais vous souhaiter la 
meilleure chose qu’on puisse vous souhaiter dans ces circonstances, celle de prendre un 
jour conscience de ce que vous avez fait, de comprendre par quel mécanisme vous en êtes 
arrivés là ». 

 
Ainsi enfin Sébastien Bellin, ex-basketteur professionnel, grièvement blessé aux deux 
jambes lors des explosions à Zaventem :  

« Messieurs, vous avez exigé d’être traité comme des humains. Je vous demande 
aussi de me regarder comme un humain. Aujourd’hui j’ai décidé de vous pardonner. En 
vous pardonnant, je me détache de ces atrocités dont vous êtes accusés. J’ai choisi de 
laisser plus de place à l’amour et je me détache de la haine. Votre mission a échoué. Au lieu 
de me détruire, vous avez créé en moi un humain avec une énergie de compassion, de 
tolérance, d’ouverture d’esprit, une humanité encore plus puissante, une humanité que 
même deux bombes n’ont pas pu éteindre en moi". 

« Je suis devant vous non comme victime, mais comme survivant, j’ai surmonté ces 
atrocités […] Il n’y a aucune place en moi pour la haine, la revanche, je laisse cette place à 
l’amour et la tolérance. Je me permets de vous donner un conseil : je vous tends la main 
avec la puissance du pardon. Je suis prêt à vous aider puisque le pardon pour vous, ce sera 
la différence entre pourrir en prison ou guérir. Je vous remercie de m’avoir écouté" 

 
Si Jésus rejoint Marie dans sa révolte et ses larmes, il rejoint Marthe dans son espérance 
et la conduit à la foi : « Crois-tu cela ? – Oui, Seigneur, je crois » et Lazare sort du 
tombeau, prémices de la Résurrection de Jésus, le 9 avril 30 ! 

Paix ! Force ! Joie !                          Christian Dehotte.


